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LIGUE REGIONALE DE BASKET BALL DE LA REUNION


SAISON 2011 / 2012
ART 1 : ENGAGEMENT
· Les équipes évoluant en Régionale 1 (assimilées au niveau Nationale 3) sont engagées d’office.

· Les équipes  peuvent s’engager à raison d’une équipe par club.

· Les engagements officiels devront parvenir au siège de la Ligue sur l’imprimé prévu à cet effet  pour  le 24 juin 2011.
· Tout engagement ne parvenant pas dans les délais est considéré comme nul.

ART 2 : DESIGNATION DES RENCONTRES

· En cas de besoin, un avant tour regroupera les équipes de catégories inférieures à la R 1 
        (choisies dans l'ordre inverse du classement) et ainsi de suite.

· Le tirage au sort des rencontres se fait une seule fois pour l’ensemble des rencontres.

· Il est effectué en présence des présidents de club ou de leurs représentants ou en comité directeur.
· La date du  tirage pour l’ensemble des rencontres est fixée au  MERCREDI 29 JUIN  2011.

ART 3 : LIEU DES RENCONTRES

· Les rencontres se jouent sur le terrain des équipes tirées en premier. Toutefois, dans le cas où le groupement tiré en second se situe hiérarchiquement au-dessous de celui de son adversaire, la rencontre est fixée dans sa salle.

ART 4 : HANDICAP

· Le barème des handicaps est défini par la FFBB (voir le tableau récapitulatif).

ART 5 : JOUR ET HEURE DES RENCONTRES

· Les rencontres se déroulent à 20h30 en semaine ou le samedi soir.

· La finale (Réunion) se déroule le dimanche 13/11/11 à 15h30  le jour du trophée de la Ligue benjamin.

· La finale de zone océan indien se déroule un dimanche à 16h00 ou un samedi soir à 20h30.
ART 6 : CALENDRIER

· Dès réception du calendrier de la compétition et en raison des impératifs fixés par la FFBB, la Ligue établit un calendrier des journées et le transmet aux clubs concernés.

· Le trophée se déroule par élimination directe jusqu’à la finale

ART 7 : ORGANISATION DES RENCONTRES

· L’organisation de la rencontre incombe au club recevant.

ART 8: REGLEMENT FINANCIER FEDERAL

· Ce règlement n’est pas applicable pour les premiers tours (finale de zone incluse).
       En revanche il est imposé à partir des 1/32 finales. (voir règlements fédéraux)
ART 9: CRAMC

· Les arbitres sont désignés par la CRAMC. Les frais sont pris en compte par l’équipe recevante.
· L’appareillage des 24 secondes et la table TOP ou tableau d'affichage électronique mural sont obligatoires.

ART 10: QUALIFICATION ET LICENCES

        -     Les équipes participent à la coupe de France dans les conditions et avec les licences admises dans la division  ou est    engagée l’équipe première de l’association ou société sportive.
ART 11: FINALE DE ZONE OCEAN INDIEN ET TOUR METROPOLE
· Le vainqueur régional est opposé à une équipe mahoraise, à La Réunion cette année  en finale de zone océan indien : 

Date proposée : samedi 03/12/2011.

· Cette finale se déroule chaque année alternativement à la Réunion ou à Mayotte.

· Le vainqueur entre en lice contre une équipe métropolitaine, à la Réunion  le 27.28.29/01 /12 (32ème de finale). 

ART 12: FORFAIT

· Voir article 12 des règlements particuliers du trophée  coupe de France 2011 / 2012.
ART 13 : DEROULEMENT DES RENCONTRES

· Les rencontres se jouent en 4x10 minutes

· L’intervalle entre les mi-temps est de 15 minutes

· L’intervalle entre les périodes de chaque mi-temps est de 2 minutes

· 2 temps morts par équipe pour la 1ère mi-temps (1ère et 2ème périodes)

· 3 temps morts par équipe pour la seconde mi-temps (3ème et 4ème périodes)

· Lancer franc après la 4ème faute d’équipe par période

· Règle des 8 et 24 secondes
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Pour les cas non prévus dans ce règlement, il conviendra de se référer au règlement sportif 
« Trophée Coupe de France séniors masculins 2011.2012 page 237 à 241 »  sur l’annuaire de la FFBB.
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